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Quelle que soit l’issue des poursuites enclenchées à l’encontre de la
Maison Chevry,  l’épisode du mardi  15 janvier  où Lucette,  Marie-Luce
Penchard et  son fils  Alexandre ont  été  mis  en garde à  vue aura des
conséquences  politiques.  Lucette  est  en  première  ligne.  Convoquée le
14 juin au tribunal correctionnel de Basse-Terre, elle doit répondre de
délits qui concernent la distribution d’eau potable et le traitement des
eaux usées. Tout autre chose. Aussi paradoxal que cela puisse paraître, ce
n’est pas Lucette qui joue le plus gros dans cette histoire. Après cinquante
ans de carrière politique, la Dame de Basse-Terre qu’on dit de fer, s’est
forgé un cuir épais. Elle en a vu d’autres. Sept mises en examen, jamais
condamnée ou si peu. Comme elle aime à le rappeler. À son âge, (91 ans)
l’ancienne ministre de Jacques Chirac sait que l’heure de la sortie est
proche.  Elle  l’a  évoqué  publiquement.  Alexandre  Penchard  est  invité
malgré lui dans cette histoire. Il n’est pas investi dans la politique. Il s’en
remettra. En revanche, il en va autrement en ce qui concerne sa mère,
Marie-Luce  Penchard.  La  mairesse  de  Basse-Terre  nourrit  l’espoir  de
figurer en bonne place sur la liste La République en marche en vue des
Européennes.

Les  portes  auxquel les  e l le  a  frappé  se  sont  jusqu ’ ic i
avérées hermétiques. Toutefois, ni elle ni ses amis n’avaient renoncé. Avec
cet épisode judiciaire, il lui sera encore plus difficile d’émouvoir la jeune
garde macroniste, pas un brin sensible à sa personnalité politique. Sans
préjuger de la suite judiciaire qui sera donnée à cette affaire, la publicité –
même  a  minima  — qui  en  résulte  aura  également  des  répercussions
politiques au niveau local. Marie-Luce Penchard a hérité de la mairie de
Basse-Terre par sa mère. Elle n’a pas réussi à faire son trou politique. Ses
démêlés avec les commerçants de la ville à propos du parking municipal et
du  paiement  du  stationnement  ont  rendu  inaudible  son  message.  Les
déconvenues budgétaires de la ville, relevées par la chambre régionale des
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comptes lui ont collé une image de piètre gestionnaire, même si sa mère
était passée par là. Plusieurs conseillers municipaux de la majorité, ceux
de  la  première  heure  notamment  ont  quitté  le  bateau.  La  prochaine
bataille des municipales s’annonce compliquée. Marie-Luce Penchard aura
bien du mal à conquérir un second mandat.


